
dAlsace-Lorraino les communications dont 
on voudra bien le charger. 11 espère du reste 
que la République n'aura pas besoin de 
leurs secours. 

On racoute, à Nantes, ] e petit épisode 
suivant dont ic^ radicaux ne se vantent 
paii : 

Au cours de l'audience qu'il a récemment 
obtenu* de M. le maréebai de Mac-Mahon, 
M. Lechat, premier adjoint, fai-ant fonctions 
de maue de Nantes, a déclaré qu'il ue répon
dait pas, dans de certaines circonstances, 
du maintien ou du triomphe de l'ordre dans 
la Tille. 

Aussitôt,' M. le maréchal aurait agité une 
sonnette et donné l'ordre suivant : 

« Qu'on envoie d'urgence quatre batteries 
d artillerie à Nantes. » 

Bien répondu, n'est-pas 1 
M. Lechat, se trouvant probablement 

satisfait, n'aurait point insisté. 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 
Séance du Samedi \ S novembre 

La séanre est ouverte à 2 h. 45 sous la 
présidence de M. Buffet. 

La lecture du procôs-veibal ne donne 
lieu à aucun incident. 

M . B u f f e t annonce la présentation par 
M. Pradié d'une proposition relative au 
mode d'élection d'une seconde chambre. 

La discussion de différentes propositions 
est ajournée. 

M . P k r r n l retire sa proposition ayant 
pour but de modifier la liquidation des 
droits proportionnels sur les transmissions 
de propriété entre époux. 

L'ordre du jour est épuisé. 
M . • lo t i i iwfon demande que la séance 

•oit suspendue pour deux heures, afin que 
l'Assemblée puisse entendre lecture du 
rapport de la commis, ion des (Juinze, qui 
eeteucoro réunie. 

M . Mt«**Méa:iiiri* dit qu'au besoin lui et 
ses collègues demanderont une séance de 
nuit . 

M . l e f o m l r R a m p o n t et M . l e 
c t M t e d e PrcMMeinH1! protestent au 
nom du prestige du parlementarisme. 

M . «le l a « j î w é r o n a i r r c dit qu'il y a 
un précédent : la séance dans laquelle on a 
discuté le traité de paix avec l'Allemagne. 

M . H . BrÎNKt»ii proteste contre la pres
sion anti-parlementaire que l'on veut exer
cer »ur la Commission des Uuiuze. 

M. l e |»i*«:*i<lcnt fait observer qu'il 
n'a reçu de la commission aucune commu
nication officielle, mais qu'il résulte de 
conversations qui ont eu lieu avant la séance, 
que lo rapporteur se croit en mesure de dé
poser son rapport. M. Buttât ajoute qu'eu 
cette condition il a pensé qu'il était oppor-
tun'de Mispendre la séance. 

M . IturAft-itou repousse le reproche de 
pression morale. 

M. ( à a m b e U a dit qu'il n'y a rien à 
l'ordre du jour. Il demande qu'on lise le 
règlement. 

M . I t e t b a t o n a déclare qu'on ne peut 
pas encore dire à quel moment la commis
sion pourra déposer son rapport. 

M . « lokua t ton insiste pour la suspen
sion . 

La suspension de la séance, jusqu'à 5 
heures, est mise aux voix et prououcée. 

M J P k i l l p p u t e a u x . déclare tenir à 
honneur que sa proposition, concernant les 
officiers-députés,ne devienne pas le prétexte 
d'une mauœuvre électorale. 

Il dit avoir appris qu'eu ce moment, dans 
un des départements où un siège législatif 
est vacant, on affiche des placards allé-

Îuaut que les généraux candidats sont iué-
igibles. 

La séance est suspendue à 3 h . 50. 
Lorsqu'elle reprend à 5 h . 20, M. La-

boulaye monte à la tribune et donne lectu
re du rapport de la Commission des Quinze. 

Ce document constate que la Commission 
a tenu avant tout à placer la personne du 
maréchal de Mac-Mahon au-dessus des que
relles de parti. 

Le rapporteur ajoute qu'on s'est entendu 
également sur l'introduction dans le projet 
du titre de président de la République et 
sur la nécessité de voter les lois constitu
tionnelles. Il constate que la. Commission 
a été d'avis que l'Assemblée" avait le droit 
de proroger les pouvoirs du président au-
delà de sa propre existence et qu'il fallait 
lier cette prorogation à l'organisation du 
gouvernement de la République. 

La majorité de la commission regrette 
que l'Assemblée pe#»iste à séparer ces deux , 

questions. Elle estime, ajoute le rapport, 
qu'il faut sortir d'un provisoire énervant et 
organiser le gouvernement légal d e l à Ré
publique. La majorité de la commission 
pense en outre que la prorogation doit être 
tixéeà o ans après la séparation de l'Assem
blée. 

Le rapport insisto sur la néces-ité de faire 
uu président de la République constitu
tionnelle. 

Le rapport examine ensuite les divers 
ameudements dont la commission a été 
saisie. 

Il exhorte le parti conservateur à renon
cer à des espérances illusoires et à contri
buer à la fondation delà République, qu'il 
considère comme le seul gouvernement qu'on 
puisse établir. 

Le rapport ajoute que si l'Assemblée 
échouait dans celte tâche, il ne lui resterait 
plus qu'à rendre le pouvoir au pays. 

Le rapport conclut à l'adoption d'un pro
jet portant : 

1° Que les pouvoirs du maréchal de Mac-
Mahon, président de la République, lui sont 
continués pour une période de cinq ans au-
delà du jour de la réunion de la prochaine 
législature. 

2° Que les pouvoirs s'exerceront dans les 
conditions actuelles jusqu'au vote des lois 
constitutionnelles ; 

3° Que la disposition énoncée à l'article 
premier prendra place dans les lois organi
ques et n'aura le caractère constitutionnel 
qu'après le vote de ces lois ; 

4° Que d ns L:s trois jours qui suivront 
la promulgation de la présente loi, une 
commission de trente membres sera nommée 
dans les bureaux pour l'examen des lois 
constitutionnelles présentées à l'Assemblée 
les 19 et 20 mai 1873. (Applaudissements à 
gauche et au centre). 

La discussion est fixée à lundi. 
La séance est levée à b h. 51i. 

PROCES OU MARÉCHAL BAZAINE 
Premier Conseil de guerre, siégeant au 

Craud-Trianon. 
Présidence de S. A. Mgr LK Duc D'AUMALI, 

général de division. 

Audience du 15 novembre. 
Peu de monde aujourd'hui dans la salle : 

nous ne remarquons guère dans l'auditoire 

3ue M. Méuy, ancien maire de Belfort, l'un 
es héros du siège, et quelques députés par

mi lesquels M. de Bastard, qui, durant la 
guerre, était lieuteoaut-coloneld'Etat-major 
et aide-de-camp du maréchal Mac-Mahon. 
C'est M.de Bastard qui a été dangereusement 
blessé à Sedan en portant l'ordre qui trans
mettait le commandement au général Ducrot. 

Le premier témoin entendu est M. Grel-
lois, médecin principal eu retraite, M. Grel-
lois est cousin du maréchal: il était méde
cin en chef de l'armée de Metz. Il fournit 
quelques renseignements sur l'état sanitaire 
de l'armée et de la place à diverses époques 
et s'efforce de prouver qu'il eut été impossi
ble de loger et de soigner de nouveaux bles
sés, ce qui a évidemment empêché de faire 
des soi tics. 

Le docteur Maffie, médecin priucipal de 
l'armée, était chargé de visiter toutes les am
bulances, il atteste que le maréchal a plu
sieurs fois visité les hôpitaux 

11 se produit ici un petit gincideut qui 
excite l'hilarité de l'auditoire : le docteur 
Maffre est cité comme témoin à décharge et 
il fournit eu effet les renseignements les 
plus favorables. Mais au moment où le 
docteur Maffre termine sa déposition le 
commissaire du gouvernement rappelle au 
témoin que tout de suite après la guerre, 
M. le docteur Maffre se rendit à Castelnadary 
et qu'il déclara en présence du sous-préfet et 
du procureur de la république, que le ma
réchal n'avait nullement fait son devoir, et 
ne s'était en rien préoccupé de la défonse. 

M. Paul Odou, ancien préfat de Motz, 
fournit divers renseignements sur les ap
provisionnements de la ville et sur l'arme
ment do la garde nationale. 

Mous commençons ici une série nouvelle. 
Logiquement, on devait commencer par le 
groupe de questions relatives aux négocia
tions ; c'est, du moins, la marche qui avait 
été indiquée par 1Q président du conseil ; 
mais le général Bourbaki e6t le principal 
témoin de cette série, et il est retenu à 
Lyou ; aussi avons-nous passé de la C° à la 
7" séri •, celle qui est relative aux commu
nications entre le gouvernement de la dé
fense nationale et la place de Metz. Cette 
série comprend 89 témoins ; il est probable 

qu'elle De pourra être épuisée avant cinq ou 
six jours. 

M. Audré, anjourd'hui préfet, moire d'Ars-
sur-Moselle durant la guerre, dépose que,le 
24 septembre, il a vu un paysan qui portait 
une dépêche chiffrée qu'il voulait faire par
venir à Metz. 

M. André ne peut préciser si celte dépê
che est arrivée, il l i croit cependant et il a 
gardé une copie de cotte dépêche qu'il pré
sente au conseil. Le témoin a pu faire 
passer à Metz des renseignements et des 
journaux par l'aqueduc de Corze. 

Penuetier est un des messagers que M. 
André a pu fuiro entrer à Metz, par J'ai pie» 
duc; il est arrivé auprès du maréchal auqual 
il a fourni d'utiles renseignements ; il s'est 
en outre, offert auprès du maréchal, pour 
retourner à Ars et au besoin faire porter dis 
dépêches : il n'a pas été tenu compte de 
ses observations. 

M. Servier, ingénieur, s'est offert à trou
ver des émissaires pour traverser les ligues 
prussiennes, mais le général Goffinières s'ex
posa à ce qu'il fut donné suite à ce projet. 

M. Meyer, homme de lettres, était jour
naliste à Metz pendant la guerre: 11 four
nit des renseignements sur la censure qui 
était établie à la division : toutes le3 épreu
ves étaient revues par de-; officiers que le 
maréchal excitait à la sévérité. M. Meyer 
rend compte do suppressions nombreuses 
qui fur' nt ordonnées par le quai lier général. 

De temps à autre l'état-major du maré
chal transmettait au journal des communi
cations qui tendaient généralement à dé
courager la population et l'armée. « Toutes 
Ils fois que je voulais publier des nouvelles 
rassurantes, la censure biffait ces articles. » 

Lo capitaine Chant é'ait adjoint au co
lonel Lewal pour les dépêches : il a envoyé 
des émissaires qui avaient cette mission de 
parcourir les lignes prussiennes. Beaucoup 
d'entre eux ne sont pas revenus sans doute, 
mais un grand nombre revenaient et ptoct-
raient des renseignements précieux. 

A. nu moment et sur la demande du com
missaire du gouvernement, le capitaine Cha-
ret a à fournir des renseignements sur M. 
Arnons-Rivière, il s'exprime ainsi : « C'(*st 
un fareeur. » Celte expression excite une 
vivo hilarité daus l'auditoire et lo ma
réchal y prend part. 

La séance est suspendue. 
Altonburger, ex-KOus-olticier au Ier zoua

ves, a porté une dépèche de Bitche à Met*: 
il a été al taché au quartier géné-al, et sous 
les o ; tires dn capitaine Charel: il a rempli 
diverses missions etaus les lignes prus
siennes . 

Bapst,employé au chemiu de foi .s'est offert 
pour porter des dépêches, mais on n'a ja
mais eu recours à ees services. 

Crusem, était uu des agents du capitaine 
Cbaret, ohargé de reudre compte des mou
vements des troupes prussiennes : il rend 
compto très-longuement, trop longuement 
même de ses divers voyages à travers les 
lignes ennemies. Pendant une bonne heure, 
nous entendons cette narration pittoresque 
quelquefois, mais infiniment trop verbeuse 

Le président fait de vains efforts pour ar
rêter cette inépuisable faconde ; mais le dis
cours coule, coule toujours jusqu'au moment 
où le président bien inspiré se décide à 
mettre un point. 

Le témoin suivant est une dame d'Ars, 
mais elle est tellement troubléV, tellement 
intimidée qu'il est ab^olumeul impossible de 
comprendre uu seul mot. 

Noël était un des agents d-u capitaine 
Charet ; il ne fournit que, d'insigoitiants 
détails. 

Quenten est sous-officier en retraite. Ce 
témoin marche avec peine appuyé sur d's 
béquilles. 11 a été blessé pendant la Com
mune ; il porte au front une magnifique 
balafre. Son rôle s'est borné à fournil au ca
pitaine Charet des renseignements sur les 
lignes et positions ennemies. 

Nous ne croyons pas utile d'insister sur 
ces dépositions. Un seul point présente uu 
véritable intérêt, e'est que tous les témoins 
affirment qu'il eut été très-facile d'aller 
plus loin et de faire passer des nouvelles 
daus l'intérieur de la France. 

M. le capitaine Àrehambeau e«l nn éner
gique et mftlo officier. Blessé à OraVetotte, 
il fut soigué à Ars; alors dès sa guéiiion, il 
parvint à regagner Meta par l'aquHlun d« 
Gorze. Mis en présence du maréchal Ba 
zaiuo. là capitaine Arehambeau donna les 
renseignements les plus exacts et les \Aaa 
pi dois sur la situation des forces prus
siennes.» M. le maréchal, ajouta-t il, si j ' a 
vais vingt mille hommes, je réponds que je 
passerais.» 

Le sous-lieut nant Delamarre a .pu se 
sauver d'Ars et entier dans Metz. 

Après l'audition de plusieurs autres té
moins, sans nulle importance, l'audience est 
levée. 

11 s'agit toujours de l'enlive dans Metz 
de divers témoins pendant les mois de sep
tembre et d'octobre. 

ÉTRANGER 
BsXOTQtnc. — Le Sénat belge, dans sa 

séance d'hier, a adapté le projet d'Adresse 
en réjOttee au dût-ours du irone que lui 
avait soumis m eommijfcioB spéciale. Il n'y 
a pas eu de discusdun proprement dite, 
mais le paragraphe relatif à la question mo
nétaire a fourni 1 occasion à M. Tcrcelin-^ 
Monjeot de faiio connaître son opinion eu* 
cette matière, et de se prononcer pour le 
maintien du double étalon. 

Devançant les débats que soulèvera pro
bablement cette question, l'honorable séna
teur de Mous a exprimé le désir, en termi
nant son discours, de connaître les inten
tions du gouvernement, au sujet de notre 
système monétaire. 

Le gouvernement, par l'oigano de M. 
Malou, l'a prié d'attendre au moins jusqu'au 
moment où la question sera soumise à la 
législatuie. 

L'Adresse a été adoptée par 32 voix et 5 
abstentions. 

Le Sénat s'est ajourné jusqu'à convocation 
ultérieure. 

AMKRIOUIC. — Le conflit hispano-améri
cain menace de prçad.e décidément des pro
portions sérieuses. 

Ou rnamie de Washington quo le conseil 
des miuiaties, tenu le 1 S, a résolu de- prendre 
des mesures pour maintenir la dignité dts 
Etats-Unis, evaccoid avec le sentiment na
tional. 

On assure que l'Amérique demandera a 
l'Kspague la punition des autorités respon
sables des exécutions do Santiago. Si cette 
réparation était refusée, l'Amérique pren
drait des mesures extièines. 

Après la conseil, le ministre de la mariue 
a télégraphié de nouvelles instructions aux 
arsenaux pour activer l'appareillage des na
vires. L'efCadrè du Nord de l'Atlantique 
partira pour ja Havane, iuudi. 

On croit qu'tr» BUS do rupture, des trou
pes aine icaiu s débarqueraient imuiédiate-
îiii i . i a C u b a . 

Plusieurs autres prisonniers du Virginius 
ont été iunilie-s i , 1J uotambre ; dix-huit 
d'entre eux seulement aurout la vie sauve. 
Un engagement qui a duré quatre boutes a 
eu lieu daus le édp4*ie*aMrt ceutral entre 
les Espagnols et 1. s insurgés. 

Cent insurgés et iii Espagnols ont été 
tu»'s ; les insuigéd oui été battus. 

CiiiMi. — Des avis de la Chine, en date 
du 6 octobre, mandent ejua le gouverne
ment chinois vient à interdire l'accès des 
eaux de l'empire a.ix bâtiments qui font le 
trafic des coolies. Des jonques de guerre 
croisciit devant M.v-ao. qui est regardé corn-
me le ceulre de celte traite déguisée pour 
intercepter au p»i>iy*n k,s navires chinois 
chargés de eooUss ; mais les dépêches ne 
disent pas si toile mosure sera appliquée 
pareillement aux 1 àlimeuts européens. 

EQUATEUR. — Les Chambres législatives 
de la république de IKjuateur out récem
ment adopte un projet de loi aux termes 
duquel l'importation ou la publication de 
livres et de journaux qui pourraient èire 
contraires aux d o y e n religieux et à la mo
rale est interdite. 

K l 
R U U U Â I X " TQUiïCtifXâ 

x.h. HQJrUl ai. LÀ rR^îMCË-

M. le président de la Chambre de 
Comurere* a i eço de M. le Directeur 
générol des Dis es la lettre suivante. 
S m contenu est de nature à intéresser 
lo publie : 

Monsieur le Présideut, 
J'ai reçu la lettre quo vous m'avez fait 

liiouueur de m'écihe, pour demander, au 
^.oiu de la Chambre do Commerce de Rou-
j_,uix, que" le6 étiquettes des échantillons 
oviitiê»; à )a po.-iU, puissent poiter, outre 
iws numéros d'aide* et les prix, des lottres 
initiales destinée* a pievemr toute confusion 
uiius les affaires. 

Je tlois vous faire oouuailre qu'aux 
termes d'au arrêté de M. le Minutes des 
iuiauces, du 9 juillet 1650, pris en vertu 
de l'article 10 lie la loi du sa juin île la 

môme ann'e, les échantillons admis à la 
modéiation de taxe, ne doivent porter, soit 
sur eux-mêmes, soit sur leurs étiquettes, 
qu'une mnrque de fabrique ou été marchand, 
des numéros d'ordre et dos prix. 

Ces Indications sont considérées .comme 
devant suffire, à faire distinguer les uns des 
autres, les objets expédiés, elles doivent 
d'ailleurs toujours être en chiffres connus 
ou en Buractèros d'écriture, ordiuaire, sans 
quoi il n'v aurait plus de contrôle possible 
pour l'administration, cl la défense d ins
crire sur D-. échantillons autre chor.e que 
des numéros d'ordre et des prix, resten.it 
dépourvue do sanction. 

Par conséquent, les lettres initiales dont il 
est question dans voir.' réclamation et qui 
ne goût pas ce qu'on appelle des marques 
de fabrique, mais des signes conventionnels, 
destinés, comme vous l'avez annoncé, a 
servir de points de, repère, ne peuvent pas, 
aux conditions d'affranchissement ordinaires, 
exister sans contravention sur les écuantjl-
lons ou sur les étiquettes. Du reste, si teile 
est leur signification, il semble qu'elles pour
raient Atre facilement remplacées par des 
numéros d'ordre en chiffres connus. 

Ce serait seulement, moyennant 1 acquit
tement d'une taxe supplément*ire de 2b 
centime-, représentanl le port d'une lettre, 
que suivant décision' ministérielle du 2.» 
mai 1858, les expéditeurs pourraient les 
employer. 

Agréez, Monsieur le Président, 1 assu
rance de ma considération trèe-distiuguée. 

Le Directeur général des Postes, 
RAMVONT. 

On ne peut considérer corn rue marque 
de fabrique des . initiales faites à la 
plume. Pour rester dans l'esprit de la 
loi, il faut que ces initiales soient tm* 
primées : c'est ain^i seulement qu'elles 
ont le caractère de marque de fabrique. 

{Note de la Çhaf*ln% de Conmerce.) 

M. le Directeur do la succursale de 
la Banque de Fronça vient d'adresser à 
l'administration municipale de, T\oubaix 
une gomme do deux cents francs pour 
être distribuée aux pauvres de la ville. 

Par flecïsiôri ministérielle, »n recueil 
très complet de plans modèles a été 
déposé à la préfecture et aux eous-
préfeçtiires de eh yjué département,alin 
de faciliter aux aùniit/istrations, muni
cipales les pjoyçiia d'établir leur.3 pro
jets de maisons d'école. 

Ci recueil, qui restera constamment 
à la diapo-sition des inspecteurs pri
maires e'td.s maires, u'c d en quelque 
sorte qu'un guide, et les plans qu'il con
tient ne doivent pas toujours <Mre sui
vis d'une m.i.iière exacte : les architec
tes, après s'être entendus avec les ins
pecteurs et les maires, auront à s'inspi
rer des circonstances de même que des 
besoins r;.rlieuliers de chaque école. 

Toutefois. U oot rôcpmtoàttae de 
S'écarter le' mois pnssiblo du modèle 
choisi, surtout en ce qui concerne la 
salle de classe doul les dimensions 
doivent être calculées a raison do 1 
mètre carré par élève, au minimum. 

Cette mesure aura pour effet de 
mettre plu» d'uiuformité dans 1 aména-
gomenl de DOS établissements scolaires 
et de hâter la solution des demandes de 
l'espèce eu évitent lea fréquents renvois 
de projets qui parviennent au ministère 
dé nostrucliôn de publique sans être 
conformes aux proscriptions du règle
ment-

Aujourd'hui dimanche a lieu, à 
Cambrai, laposetto la première pierre 
d'une nouvelle église, qui sera située 
près de la gare. 

On écrit de Lille an journal La Houille: 
Nous pommes évidemment daus une jré-

! riode d'inactivité. Le fioid n'a pas «more été 
| bien sérieux, autsi ceux qui attendent le 
j dernier moment pour taire leuis achats n'ont-
• ils pas encore *cu«é à S'en occuper. La de-
j mande continua à être astea calme* et les 
: détenteurs fout plus d'offres qu'autrefois. 

Plusieurs placés iadustriell-s" des environs 
i out été surtout visitées par des îepiésentants 
1 des mines belires qui font des otVref; en baisse. 
I Ainsi on propose des menus greneux demi-

'eiau! «5EH! »W.<».gg^-*«»HO 

qu'il pouvait le rencontrer à chaque 
moment, sa haine faisait rage dans sa 
poitrine. S'il faut tout dire, il était 
jaloux de l'affection que son petit-fils 

Eortait à M. de Kergor ; jaloux du bon-
eur qu'ils se donnaient l'un à l'autre... 

Catherine ne voulut point laisser son 
mari livré trop longtemps à ces pensées 
mauvaises ; elle comprenait que de tels 
sentiments ne pouvaient que 6'aigrir en 
fermentant dans son âme. Aussi, lui 
touchant doucement le bras : 

— Il faut pourtant se faire une 
raison ! dit-elle. Il faut, après si long
temps, pardonner une faute dont se 
repent, j 'en suis sûre, celui qui l'a 
commise. Vois donc, après tout, ce 
qu'il fait pour notre eufant ! 

— Me rendra-t-il ma fille? répliqua 
Jacques, toujours nombre et farouche. 

— Eh! crois-tu qu'il ne te la rendrait 
pas s'il le pouvait? Sa façon d'agir 
avsc Pedro ne te prouve-t-clle point ses 
r e g r e t s ? il n e faut p a s lu i d a m a n d e r 
l'impossible. Oseraië-tu dire que, du 
loua de sa tombe, Marlhe ne lui a pas 
depuis longtemps pardonné? 

Malgré l'âpreté de ses ressentiments, 
Jacques, cependaut,n'était pas inacces
sible à la raison, et si quelqu'un avait 
un peu d'empire sur lui, à coup sûr 
e'était encore sa femme. Catherine 
n'ignorait point, du reBte, les manières 
de le prendre, et se conformant en cela 
au premier précepte de la tactique con
jugale» elle nn le heurtait point de front, 
•i B«ihtc«n«u Jamais, «importer ivto 

lui les choses de haute lutte. Quand une 
fois elle' avait jeté dans son esprit le 
germe des idées qu'elle voulait lui voir 
adopter, elle laissait au temps le soin 
de faire son oeuvre, et d'achever ce 
qu'elle avait commencé. 

m 
Pedro rentra au château au moment 

où la cloche faisait entendre le second 
appel pour le dîner. 

— Venoz comme vous êtes,lui cria le 
marquis du haut du perron.Noua ferons 
des laç.ms un autre jour. 

Le jeune lieutenant n'avait connu 
jusque-là que les repas de corps de MM. 
e s officiers en campagne, animés par 
l'aimable sans-fagond'une franche gaieté 
et d'une cordiale camaraderie.ou, plus 
tard, les propos de table un peu plus 
recherchés du carré de la Bretonne. 
Mais il n'avait pas même l'idée de ce que 
p o u v a i t b i e n ê t re le l u x u e u x servi.5e d ' u n e 
maison comme colle de M.de Vim euse. 
La présencofle Blanche ne laissait point 
que de le troubler quelque peu. Il se sentait 
sur un terrain tout nouveau pour lui,et il 
eût été malheureux si une gaucherie on 
uno maladresse eût amené sur lo» lèvre» 
de lo jeune fille un sourire ironique, ou 
sur inios beaux traits uno expression 
sévère. Mais, M"* de Vimeuse,toute ga-
guéo à sa cause,ne songeait pan le moins 
du itjoiido a lo aounultie eu contrôla 
cTunaoritique aévere. 
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davantage sur la défensive. Un venait 
d'implanter tout à coup dans son inti
mité un y are m qu'il avait longtemps 
regardé comme un assez mauvais sujet, 
et que d'ailleurs il avait dû craire trop 
éloigné de lui pour qu'aucun événement 
les rapprochât jamais. Les avtïux telle
ment inattendus que M. de kergor lui 
avaient faits quelquesheure>|iuparavant 
avait pu sans doutes modifier ses dispo-
sitions;mais il n'en observait pas moins 
Pedro avec une attention à laquelle rian 
n'échappait. Lo résultat de son examen 
fut, du reste, complètement favorable 
à celui qui en était l'objet, et ii ne 
manqua point, en sortant d?. table, de 
féliciter son ami d'une traut-formation 
qui, à ses yeux, semblait tenir du mi
racle. 

LUI 
Cependant la présence de Blanche 

causait à Pedro una émotion dont il eût 
vainement essayé do se défendre. Son 
c u l t e si ionj»ioaips idéal pour- Mlle d e 
Vimeuse prennait peu à peu leearactêre 
d'une passion ardente, pluino de êéuitê 
inavoués ot do feux près d'éclater. 

Comme, après les maris des jolies I 
femmes, les pères des julien filles sont 
en général, les moins olairvoyants de I 
tous les hommes,le marquis n'eut même 
pas le soupçon de ce qui au passait en ce 
moment daim l'âme' de son hôte. Mais 
miss Angéliiia était beauc >up plus pers
picace. oil« ee faisait a elle-mètne do* 
tedateMM d u r » pmA»od<-u'r eHrnyartta. 
fiioM «wmuit «tait triHHtf* avant la lia «tvt 
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Dt>cood service.Très-attentif à (ont ce 
que disait et à tout ce que fesait son 
tilst M. de Kergor se rendit aussi un 
compte assez ex c* de la situation. 

— Le garçon a bon goûi, se dit-il,et 
il aurait, pu choisir moins bien. . . ileste 
à savoir si Blanche consentirait. . .Jus
qu'ici elle ne semble pas le voir d'un 
tropmauvais oui . . .Mais le marquis?... 
Eh ! le marquis, ce seta une alfaû'e a 
déb;i!'ic contre lui et moi. 

Cependant M ' de YimeuBe.ceeurdroit 
et loyal, eliil encore sous l'impression 
do* brûlantes pareAaaque Pedro,sans en 
avoir p ,-u!-è re Liut a lait conscieuce.lui 
avait l ût eutee.dre dan-, leur tète-à-tète. 
de l'après-midi. C'était une véritable 
révélation pour eile;oiais M elle eu avait 
été surprise, on peut dire ainsi qu'elle 
q'e» :i\\! I pas inoin-; élé Inuehée. 

Blanche n'avait encore aimé personne, 
et elle ne se demandait pas si c'était de 
l'amour que le sentiment tout nouveau 
qu'elle cpryuyait depuis quelques heu
res. Si on le lui eût affirmé, elle eu au
rait peut-èire éprouvé quelque surprise, 
Peul-étro mèoie s'en serait-elie vive-
mont défendue. Mais en se rappelant 
tout ce que Pedro avait souffert, en 
réfléchixsapt à tout ce qu'il avait fait, el 
avec ci peu de moyens, olle ne résistait 
pas à une admiration toute voisine de 
l'enthousi;isme. 

LIV 
M. du VimeuHO était do ceux qui font 

t o u t p o ^ ' a t r a attrâabU)* S leurs hoies tUn 
«v«H. bat aaa «t'«it*4| itahiU au* «ttsvi* 

amis des cb*»àbres au OÉMSS* étage,qui 
leur permettaient d'aller à chaque ins
tant voisiner l'un chez l'autre. 

— Lh bien '• dit le commandant à 
Pedro, au moment où celui-ci,après une 
longue causerie, allait prendre congé de 
lui," comment trouvez-vous votre nou
velle cousine? 

— Mais . . . je serais bien fâché qu'elle 
fut ma sonir l 

— Il est impoi-sibîo d'avouer ffîns 
clairement que vous l'aimez. 

— Lu bien ! oui, je l'unne l . . . depuis 
que je la connais. . . et -cet amour l'ait 
le désespoir en même temps que le 
charme' de ma vie. . . 

.— El vous ne mêle disiez pas! 
— Je n'osais! 
— Av»'f moi il iaut oser toujours I 
— foute jeune encore, reprit Pedro, 

du pteinier in.tnnt où je vis Mlle de 
Vimeuse, je me suis senti attiré vers 
elle par an mouvaraent de toatft'pula 
saule sympathie . J.imais crér^ore no 
s'était ain./i nbimee devant une outre 
i«M un sentiment profond d'adora
tion.... Sans me pi•rn«,!l '•• une espé
rance qui l'aurait t-atis doul« oJRpJMét, 
tout coque j'ai pu taire d.-s bien, je l'ai 
fait avec la pensée d'être moins indigne 
d'elle, et de lui prouver du moins que 
je sentais le prix de tas bontés! Ceci 
est la vérité, mon commandant ! et vous 
savez que je vous .Tint© et vou«* respecte 
trop nonr vooi^ir vo-t1» troniporl..i Mon 
OuUo pmtt< Mil* dn Viro*U«« O toujours 
#w amst par au'il il*'tartan'm ffe 
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